
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Décision modificative n°2 du budget Locations

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n"D_2024_151

'eil~aire de la Communauté de
24, s'est réuni sous la présidence

Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
UET, arie-José BROUSSE, Alain CABROL, André

rancis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
E, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges

Z, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie
LOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

représenté par Georges MEROU, Marie-Françoise CROS
NEGAS, Michel FARENC représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra
Jim RONEZ, Vincent VIDAL représenté par Daniel VIDAL

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 5

Votants: 34
- dont« pour»: 0
- dont« contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 09 décembre 2024 à
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 2
de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique
BARTHE, Jérôme BOUSQUET, Ra ·
CABROL, Isabelle CALVET, Ri -
DURAND, Pierre ESCANDE,
MEROU, Antoine OENCA,
SOLOMIAC, Mari VR

représentée par Didi
RAMOND représentée

Excusés: Alexis BENAMAR, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Marie CASARES, Moïse
ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Décision modificative n°2 du budget Locations

Afin de prévoir des crédits supplémentaires pour réaliser des travaux d'extension du bâtiment
ENERCON sur le budget LOCATIONS, il convient de prendre la décision modificative suivante:

Date de transmission de l'acte: 10/12/2024
Date de reception de l'AR: 10/12/2024

081-200066553-D 2024 151-DE- -
A G E D I

Date de l'AR d'annulation: 10/12/2024 1



Chapitre/Article Libellés Opération Montant

Installations générales, 200-BATIMENT
21/2135 agencements, aménagements des - 25 000,00€

constructions
ACCUEIL

21/21735
Installations générales,

23 000,00€agencements, aménagements des 302-VVF -

constructions

21/2135
Installations générales,

51-PLATEFORME BOIS 35 000,00€agencements, aménagements des -

constructions
23/2313 Constructions 301- ENERCON + 83 000,00€

Entendu le rapport du Président,

Le Président- Daniel VIDAL

$
DEC ~.....
A l'un ·~res présents

D'approuver les virements de crédits i u ci-dessus.

Le Conseil Communautaire,

Le Secrétaire de séance - isabeiie CAL

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le_/_/20__
et publié ou notifié
le_/_/20__

Date de transmission de l'acte: 10/12/2024
Date de reception de l'AR: 10/12/2024

081-200066553-D_2024_151-DE
A G E D I

Date de l'AR d'annulation: 10/12/2024 1


